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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques
UGCST

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°  DDTM/SER/2024 094-0001  
Fixant la réduction de vitesse suite à la mise en place des séparateurs modulaires de

voies avec atténuateurs de choc.
 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'ordre national du Mérite 

VU le Code de la Route et notamment l’article R 411-9,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le  décret  du 7 février  1992 modifié par  celui  du 29 décembre 1997 approuvant la
convention  passée  entre  l’État  et  la  Société  Autoroutes  du  Sud  de  la  France  pour  la
concession de la construction, de l'entretien et de l'exploitation d'autoroutes,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre I, 2e partie, signalisation
temporaire, approuvée par arrêté ministériel du 31 juillet 2002,

VU l'arrêté préfectoral en date du 2 novembre 2011 portant réglementation de la police
sur l'autoroute "La Languedocienne" (A9) dans la traversée du département des Pyrénées
Orientales,

VU l’arrêté préfectoral en date du 15 février 2011 portant réglementation de la circulation
sous  chantier  sur  l’autoroute  «  La  Languedocienne  »  (A9)  dans  la  traversée  du
département des Pyrénées Orientales,

VU la note technique du 14 avril 2016, DEVT1606917N, relative à la coordination des
chantiers du Réseau Routier National,
VU la demande d’Autoroutes du Sud de la France de Rivesaltes en date du 03 avril 2024

Vu l’arrêté n° PREF/SCPPAT/2024060-0001 du 01 Mars 2024 portant délégation de signature
à  Madame  Julie  Colomb,  directrice  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Orientales par intérim,

Vu la décision portant délégation de signature en date du 4 mars 2024

Considérant la  mise  en  place,  en  urgence,  de  séparateurs  modulaires  de  voies  avec
atténuateurs de choc, entraînant une réduction de vitesse, suite à un problème technique
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lors de travaux par une entreprise mandatée par Vinci autoroute. Afin d’assurer la sécurité
des usagés les services habituels ne seront pas consultés pour avis.

Considérant le code général des collectivités territoriales et notamment son article qui
L2213-1 qui confie au préfet de département le pouvoir de police de la circulation sur les
routes à grande circulation,

Considérant qu’il  importe  en  conséquence  de  prendre  toutes  les  dispositions  en  vue
d’assurer la sécurité des usagers ainsi que celle des agents de la société Autoroutes du Sud
de la France et l’entreprise chargée des travaux, de réduire au minimum les entraves à la
circulation du fait des dits travaux.

ARRÊTÉ :

Article 1er : 

Pour permettre de réaliser des travaux d’urgence de réparation de la glissière dans le sens
France / Espagne, Vinci Autoroutes réseau ASF, doit mettre en place des restrictions de
circulation.

Article 2 :

Les travaux se situent sur la commune de Trouillas

Afin d’offrir le maximum de sécurité, le mode d’exploitation retenu consiste à sécuriser les
lieux avec une zone de chantier, suivant le calendrier des travaux de l’article 3.

Article 3 :

Mode d’exploitation :

Sécurisation des lieux avec une zone de chantier qui consiste à neutraliser la Bande d’Arrêt
d’Urgence avec des séparateurs modulaires de voie (SMV) avec un atténuateur de choc au
départ des SMV entraînant une réduction de vitesse à 90km/h pour la période allant du 03
avril 2024 17h00 au 09 avril 2024 12h00.

La zone de travaux s’étend du Pk 260.950 au Pk 261.840 dans le sens France/Espagne

- Pk 260.950 => 110km/h 
- Pk 261.350 => 90km/h 
- Pk 261.840=> Fin de limitation 

Article 4 :

Les usagers seront informés de ces travaux par une signalisation verticale.



Article 5 :

En dérogation à l’arrêté permanent d’exploitation sous chantier en date du 15 février 2011 :

L’inter-distance entre le chantier objet du présent arrêté et tout autre chantier
nécessaire à l’entretien de l’autoroute peut être ramené à 2 km et 0 km en cas
de travaux d’urgence.

Article 6 :

La signalisation de chantier nécessaire à ces restrictions de circulation (panneaux, cônes de
signalisation  de  type  K5a.…)  est  mise  en  place  par  Autoroutes  du  Sud  de  la  France
conformément à la réglementation en vigueur relative à la  signalisation temporaire sur
autoroute (8ème partie de l’instruction inter-ministérielle de 2009).

En plus de toute signalisation définie ci-dessus,  l'entreprise chargée de l'exécution des
travaux prend les mesures de protection et de signalisation utiles,  sous le contrôle des
services  d'Autoroutes  du  Sud  de  la  France.  Le  peloton  autoroute  de  Pollestres,
territorialement compétent sur le secteur, pourra s'assurer à tout moment du respect de la
signalisation temporaire par les usagers de l'axe autoroutier.  

Article  7  : le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le directeur de
cabinet du Préfet,  le directeur de la société Vinci autoroute, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution du présent  arrêté  qui  sera  inscrit  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan, le 03 Avril 2024

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
p/Le Préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires
et de la mer des Pyrénées-Orientales.
Par subdélégation le chef de l’UGCST

Jordi Bonnefille



Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité de gestion de crise sécurité des transports

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                                                  
modifiant l’arrêté préfectoral DDTM/SER/2023181-0001 du 30 juin 2023 portant autorisation de

circulation d’un petit train routier touristique sur la commune d’Argelès.
 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le Code de la route,

Vu le décret n° 85-891 du 16 août 1985, relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes, modifié,

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972, relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus destinés à des usagers de tourisme et
de loisirs,

Vu la circulaire du 4 mai 2012, relative à l’accès à la profession de transporteur routier et à
l’accès au marché du transport routier et notamment la fiche 8-1 concernant les petits
trains routiers touristiques,

Vu la réception à titre isolé des éléments des petits trains de la société « Pagès » et les
procès-verbaux de visite technique initiales,

Vu le certificat d’inscription du demandeur au registre des entreprises pour le transport
intérieur  de  personnes  par  route  pour  le  compte  d’autrui par  bus  et  autobus
N°2019/76/0000797,

Vu la demande de la société « Pages groupe Kéolis » en date du 03 mars 2024,

Vu l’avis favorable de la ville d’Argelès du 16 février 2024,
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Vu l’avis  favorable  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  des  Pyrénées-
Orientales en date du 18 février 2024,

Vu l’arrêté  n°  PREF/SCPPAT/2024  060-0001  du  01  Mars  2024  portant  délégation  de
signature à Madame Julie Colomb, directrice départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Orientales par intérim,

Considérant que le règlement de sécurité d’exploitation du 4 avril 2023 confirme que la
catégorie des petits trains est conforme aux pentes des circuits empruntés,

Considérant la réception à titre isolé des éléments des petits trains routiers et les procès-
verbaux de visite technique périodique,

Considérant la déclaration de conformité des arrêts du petit train d’Argelès en date du 16
février 2024 délivrée par le maire de la commune, conformément à l’article 3 de l’arrêté
du 22 janvier 2015,

Considérant que la  circulation  d’un  petit  train  routier  est  soumise  à  autorisation
préfectorale, conformément à l’article 4 de l'arrêté du 22 janvier 2015 susvisé,

Considérant la délégation de service public mise en place par la commune,

Considérant l’arrivée  de  nouveaux  véhicules  dans  la  composition  de  la  flotte  de
l’entreprise,

Considérant la nécessité d’intégrer les petits trains touristiques dans le plan communal de
sauvegarde lié à l’évacuation des campings en cas d’incendie.

ARRÊTÉ :

Article 1 :

L’annexe 1 du présent arrêté modifie l’annexe 1 de l’arrêté DDTM/SER/2024 089-0002 du
29 mars 2024 portant autorisation de circulation d’un petit train routier touristique sur la
commune d’Argelès.

Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».



Article 3 : 

M. le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,
M. le maire d’Argelès,
M. le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Orientales,
Mme. Demortain responsable de la société « Pagès »,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

                    Fait à Perpignan, le       
                                      

                                                                      Le préfet des Pyrénées-Orientales,

                                                                           p/Le préfet et par délégation 

                                                     La directrice départementale des territoires et
de la mer des Pyrénées-Orientales par intérim



Annexe 1 : Flotte de petits trains Transports Pagès

24/05/2024 07/03/2024 07/11/2023 12/05/2024  27/02/2024 03/04/2024 16/02/2024 18/04/2024 13/12/2023 13/12/2023 28/12/2023 17/04/2024
CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant NEUF NEUF NEUF CG Ancien exploitant

CPTT RAOUX Color Train Petits trains du golfe CPTT RAOUX SFAPA PRAT CPTT RAOUX CPTT RAOUX PRAT PRAT PRAT CPTT
Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur

Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur

BX-001-ZT GA-369-CP GA-111-PF EX-380-CM EG 402 QD GB-676-NA EP-025-KS FC-818-TL GL-278-CF GL-254-CF GL-275-JM FP-610-DX

PRAT DELTRAIN PRAT DELTRAIN PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN

29/04/04 21/06/21 06/07/2021 03/05/2018 28/05/04 31/08/21 25/07/2017 26/12/2018 14/12/2022 14/12/2022 28/12/2022 02/03/2020

VF9L1D2AX2X637010 TX9DEAXXXMS067019 VF9L6D4AXMX637001 TX9TDLAXXXHS067029 VF9L1D2AX4X637002 VF9L1D2AX2X637011 VF9LXE2AXGX637001 VF9LXE2AXJX637007 VF9L6D2AXMX637008 VF9L6D2AXMX637009 VF9L6D2AXMX637012 TX9DEAXXXKS067059

2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP

NC ECO L6D4AX DELGA111 L1D2AX LID2AXSR LXE2AX LXE2AX L6D2AX L6D2AX L6D2AX ECO

7 0 12 8 7 7 10 10 8 8 8 0

NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques

Pas arrivé 

DB-307-KT GA-871-DQ GA-470-PF GQ-013-CA GQ-441-DZ GQ-129-DZ GQ-366-DQ GQ-274-DZ GQ-628-DZ EX-322-CM

PRAT DELTRAIN PRAT DELTRAIN PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN

01/06/2006 22/06/2021 06/07/2021 06/07/2023 12/07/2023 12/07/2023 11/07/2023 12/07/2023 12/07/2023 03/05/2018

VF9WCF5XX5X637001 TX9XXXFPXMS067020 VF9WP03XBMX637007 TX9XXXFPMPS067026 VF9WP03XBPX637025 VF9WP03XBPX637031 VF9WP03XBPX637019 VF9WP03XBPX637022 VF9WP03XBPX637028 TX9XXXFPXHS067031

20 20 25 20 25 25 25 25 25 25

RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

WCF5 FRESH-DH WP03 FRESH-D-N WP03 WP03 WP03 WP03 WP03 FRESHN

NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

DB-360-KT GA-995-DQ GA-502-PF GQ-717-BZ GQ-499-DZ GQ-795-DZ GQ-421-DQ GQ-342-DZ GQ-692-DZ EX-154-CM

PRAT DELTRAIN PRAT DELTRAIN PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN

01/06/2006 22/06/2021 06/07/2021 06/07/2023 12/07/2023 12/07/2023 11/07/2023 12/07/2023 12/07/2023 03/05/2018

VF9WCF5XX5X637002 TX9XXXFPXMS067021 VF9WP03XBMX637008 TX9XXXFPXPS067024 VF9WP03XBPX637026 VF9WP03XBPX637032 VF9WP03XBPX637020 VF9WP03XBPX637023 VF9WP03XBPX637029 TX9XXXFPXHS067032

20 20 25 20 25 25 25 25 25 25

RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

WCF5 FRESH-DH WP03 FRESH-D-N WP03 WP03 WP03 WP03 WP03 FRESHN

NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

DB-334-KT GA-114-DR GA-548-PF GQ-852-BZ GQ-571-DZ GQ-847-DZ GQ-205-DZ GQ-396-DZ GQ-737-DZ EX-240-CM

PRAT DELTRAIN PRAT DELTRAIN PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN

01/06/2006 22/06/2021 06/07/2021 06/07/2023 12/07/2023 12/07/2023 12/07/2023 12/07/2023 12/07/2023 03/05/2018

VF9WCF5XX5X637003 TX9XXXFPMMS067022 VF9WP03XBMX637009 TX9XXXFPXPS067025 VF9WP03XBPX637027 VF9WP03XBPX637033 VF9WP03XBPX637021 VF9WP03XBPX637024 VF9WP03XBPX637030 TX9XXXFPXHS067033

1
DDTM/SER/2024-095-001

04 AVRIL 2024

bonnefillejo
Tampon annexes
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